
 
 

2025  DEVE  16  principe  de  vente  conditionnelle  de  monum en t s  funérai re s  

                 Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L. 2213-
7,  L.  2213- 8,  L.  2223- 3  et  suivants ,

Vu  le  règlemen t  généra l  des  cimetiè r es  parisiens  du  1 er  juin  2005,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’approuve r  le  principe  de  la  vente  conditionnelle  aux  Parisiens  de  trent e
monum e n t s  funérai re s  situés  dans  les  cimetiè r es  parisiens  intra- muros  ;  

Vu  l’avis  du  conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Paul  Simondon  au  nom  de  la  1 ère

commission  ;  

Délibère  :

Article  1  : Le  principe  de  «  vente  conditionnelle  de  monum en t s  funérai re s  aux
Parisiens  »  pour  restau r a t ion  sur  place  préalablem e n t  à  l’acquisition  d’une
concession  funérai re  est  adopté.  

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  test  de  cette
procédu re  juridique  nouvelle  par  la  mise  en  vente  de  trente  monume n t s  funérai re s
anciens  du  domaine  privé  commun al  dans  les  cimetièr e s  du  Père  Lachaise,  du
Montpar n a s s e  et  de  Montmar t r e .

Article  3  :  Le  bilan  de  cet te  première  mise  en  œuvre  de  la  procédu r e  de  vente
conditionnelle  sera  fait  au  Conseil  de  Paris  l’année  suivante .  

Article  4  : les  recet t e s  afféren te s  à  l’acquisition  des  concessions  funérai re s  seront  
consta t é e s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025  et  
suivants.

Article  5  : Les  recet t e s  dont  les  mises  à  prix  sont  mentionné e s  à  l’article  1  seront  
consta t é e s  au  budge t  de  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025  et  
suivants.

Article  6  : La  sortie  des  biens  du  pat rimoine  et  la  différence  sur  réalisa t ion  seront  
consta t é e s  par  écritu re  d’ordre  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .
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